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C’est avec un enthousiasme renouvelé que nous accueillons en cette rentrée 2025, le jury 
départemental du label des Villes et Villages Fleuris.

Petite ville au cœur de la Bourgogne à la richesse naturelle, patrimoniale, culturelle et 
sportive remarquée, Autun et ses habitants sont particulièrement attachés aux distinc-
tions qui lui sont accordées depuis de nombreuses années au sein du réseau.

Comme vous pourrez le découvrir, nous poursuivons avec constance et conviction notre 
démarche en faveur d’un cadre de vie plus agréable, plus respectueux de l’environnement 
et toujours plus accueillant, tant pour nos habitants que pour les visiteurs. 

Cette labellisation ne représente pas seulement une distinction honorifique : elle traduit 
un engagement profond, collectif, et durable, où le fleurissement n’est pas un simple or-
nement. Il est le prolongement naturel de notre ambition de conjuguer beauté, biodiver-
sité et qualité de vie. C’est dans cette optique que nous multiplions les actions en faveur 
de pratiques vertueuses et respectueuses des ressources, et en anticipation des change-
ments climatiques déjà ressentis et à venir.

Les derniers réaménagements urbains réalisés proposent des solutions, des expérimen-
tations à ces problématiques multiples. Avec une exigence patrimoniale forte comme sur 
le boulevard Laureau, nous nous sommes aussi attachés à ouvrir de nouveaux espaces 
verts au public, dans les entrées de ville ou au cœur des quartiers, par la reconquête et 
l’aménagement de certains délaissés. 

Ces efforts sont le fruit d’un travail remarquable de nos équipes en charge de la voirie et 
des espaces verts, dont je tiens ici à saluer la compétence, la passion et l’engagement au 
quotidien. Chaque massif, chaque allée fleurie, chaque recoin entretenu témoigne de leur 
savoir-faire, mais aussi de leur capacité à innover et à transmettre une culture du végétal 
tournée vers l’avenir.

Merci de nous accorder le temps d’observer ce travail passionné de toute une équipe 
d’agents fortement impliqués, passionnés et créatifs, toujours prêts à se réinventer pour 
rendre Autun encore plus belle et respirante notamment à travers le fleurissement évène-
mentiel et saisonnal. 

En espérant que vous partagerez notre conviction : à Autun, l’embellissement et le fleuris-
sement sont bien plus qu’un décor - c’est une signature.

Belles découvertes et bonnes visites. 
 

Vincent Chauvet
Maire d’Autun

Vice-président du Grand-Autunois Morvan

Françoise ANDRÉ 
Adjointe au maire chargée des Travaux,  

de l’Urbanisme et de l’Écologie

Autun, ville fleurie engagée  
pour un cadre de vie durable et agréable !
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Autun, ville centre de la communauté de communes 
du Grand Autunois Morvan

Situation géographique

Autun est située en région Bourgogne Franche-Comté, aux 
portes du Parc Naturel Régional du Morvan.

La ville s’adosse sur le rebord sud d’une dépression nommée  
« Bassin d’Autun ». Elle est cernée au Nord de prairies bocagères, 
et au Sud de forêts de feuillus. La rivière Arroux traverse une 
partie de l’agglomération.

Comment se rendre à Autun ?
En TGV Paris-Lyon / Lyon-Paris :
Arrêt gare TGV Le Creusot Montchanin
Paris 1h20, Lyon 0h40 puis navettes en bus pour Autun
En voiture :
Paris A6/N81 - 3h20
Lyon A6/ D978 - 2h05
Dijon A38/N81- 1h
Beaune D973 – 0h45
Never D978 – 1h30
Chalon sur Saône D978 – 0h45
En avion :
Aérodrome Autun – Bellevue
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L’AUTUNOIS, UN TERRITOIRE À DÉCOUVRIR

Autun, un patrimoine riche 
de 2000 ans d’histoire

Fondée à la fin du 1er siècle avant JC, à une vingtaine de 
kilomètres de Bibracte, ancienne capitale des Eduens, Autun 
est créée par la seule volonté de l’empereur Auguste. Elle 
devient «sœur et émule de Rome».

De cette époque prestigieuse subsistent des vestiges 
nombreux et remarquables : 
Les remparts, la porte Saint-André et la porte d’Arroux, restées 
quasiment intactes, le théâtre romain, le plus vaste du monde 
romain, le temple dit de Janus, la pierre de Couhard… 
Ces témoins de la grandeur d’Augustodunum font d’Autun le 
premier site gallo-romain au nord de la Loire.

Le Moyen-âge chrétien a laissé la cathédrale Saint-Lazare, au 
caractère clunisien, érigée à partir de 1120. L’artiste Gislebertus 
signa ses sculptures, notamment le célèbre tympan du 
Jugement dernier, ou encore l’Eve couchée, la Fuite en Egypte, 
le Sommeil des Mages. Les hauts quartiers qui entourent la 
cathédrale conservent encore des signes de cette époque 
médiévale : rues étroites et maisons à colombages.

Le XVe siècle porte l’empreinte de Nicolas Rolin, chancelier du 
duc de Bourgogne, et de son fils Jean avec notamment l’hôtel 
Rolin, actuel musée qui abrite les collections municipales.

La Renaissance, ainsi que l’époque classique, ont aussi marqué 
Autun. L’ancien collège des Jésuites devenu lycée, situé en 
centre ville a accueilli Napoléon et son frère Joseph, ce qui lui 
vaut d’ailleurs le nom de Bonaparte. A noter au passage que 
Talleyrand, le diable boiteux, fut évêque d’Autun.
A la fin du XVIIe, le grand séminaire est construit avec son toit 
en tuiles vernissées qu’il conserve intégralement. C’est un 
lycée militaire depuis 1884.
Du XIXe siècle, datent l’hôtel de ville et le théâtre à l’italienne 
qui bordent la place Champ de Mars, une belle ouverture 
sur les commerces du centre ville, complétée par le passage 
couvert a conservé son décor en stuc néo-renaissance et sa 
verrière d’origine.

La richesse de ce patrimoine permet à Autun de bénéficier du 
label “Ville d’art et d’histoire”.



6

PARADE
FANTASTIQUE
Le 14 août 2025, à la 
tombée de la nuit, le 
centre-ville d’Autun 
s'est transformé en un 
théâtre à ciel ouvert 
pour accueillir une 
parade exceptionnelle 
composée de créatures 

lumineuses géantes. Le spectacle final mêlant 
jeux de lumière et performances captivantes a 
émerveillé petits et grands.

Forte de ses 250 000 visiteurs, Autun est un centre connu et 
reconnu du tourisme bourguignon. 
Le patrimoine bâti est mis en valeur par un programme culturel 
sans cesse renouvelé : visites à thème et guidées, grande fresque 
historique gallo-romaine, spectacles et animations de rue, 
expositions, concerts...

Patrimoine et culture

Les manifestations
- « Fête du Livre » - début avril. Présence de nombreux auteurs 
régionaux et nationaux. Animations permanentes : tables rondes, 
conférences.
- Les incontournables de l’été :  
Concerts à la carte : des concerts donnés  en soirée dans les bars 
et restaurants en juillet et août. Jazz, blues, rock, variétés françaises 
ou internationales… divers styles de musique joués en terrasse 
par des groupes venant de la région, mais aussi de toute la France. 
Les spectacles de rue les samedis en août
- Spectacle historique « Augustodunum »
Rendez-vous traditionnel du mois d’août, cette fresque 
historique plonge le spectateur dans un extraordinaire voyage 
dans le temps. La fabuleuse et tourmentée histoire des Gaulois 
de Bibracte, des Romains d’Augustodunum mais aussi des 
premières heures de la Bourgogne... Près de 300 participants 
volontaires et professionnels sont associés à ce spectacle son et 
lumière donné dans le cadre naturel du théâtre antique.
- « Les Journées romaines » - 1er week-end d’août. Pendant deux 
jours, Autun redevient Augustodunum et vous offre une plongée 
dans le quotidien de la cité antique. Petits et grands découvriront 
la civilisation gallo-romaine dans toute sa diversité. Une approche 
ludique et didactique alliant pédagogie et culture. Au programme : 
ateliers interactifs, spectacles, démonstration d’artisanat, l’armée 
romaine présentée avec ses tenues et équipements de marche 
et de bataille, des combats de gladiateurs, rencontres avec des 
acteurs de l’archéologie et du patrimoine…

2024 :
80E ANNIVERSAIRE
AUTUN FÊTE
SA LIBÉRATION
Du 6 au 15 septembre, la 
ville d’Autun se souvient 

et célèbre le 80e anniversaire de sa Libération. 
Les élus et services de la ville ont élaboré un 
programme riche et varié pour rendre hommage 
à cet événement majeur de l’histoire locale.

Tradition
Foires et marchés
Depuis le Xe siècle, le Champ Saint-Ladre, place centrale de la ville, 
située entre les deux îlots urbains médiévaux, accueille une foire 
aux bestiaux. La plus importante des six foires autunoises, la Saint-
Ladre se déroulait du 30 août au 8 septembre.  Si les échanges de 
bovins n’ont plus cours aujourd’hui, la tradition de la foire de la 
Saint-Ladre (1er septembre), reste ancrée dans les traditions. De 
même, 1er mars (jour de grand déballage commercial dans le 
centre ville), marché du mercredi et grand marché du  vendredi 
matin sont chers aux Autunois.
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EXPOSITION - DÉFILÉ - ANIMATIONS - SPECTACLES - CONFÉRENCE - CÉRÉMONIES

Ce projet / cet évènement a obtenu le LABEL MISSION LIBÉRATION de l’État

N
e 

pa
s j

et
er

 su
r l

a 
vo

ie
 p

ub
liq

ue
 ©

 S
er

vi
ce

 C
O

M
 V

ill
e 

d’
Au

tu
n&

G
A

M
 2

02
4

CŒUR DE BOURGOGNE

©
Se

rv
ic

e 
CO

M
’ V

ill
e 

d’
Au

tu
n&

G
A

M
 2

02
5

Ph
ot

os
 : 

©
M

ar
c 

Va
n 

Ca
nn

ey
t -

 JJ
Pa

ug
et

 - 
H

en
ry

 M
or

ei
gn

e

FA N TA S T I Q U E

JEUDI �4 AOÛT

P A R A D E

À  p a r t i r  d e  � � h � �
Départ en-bas de l’Avenue Charles de Gaulle  
Final place du Champ de Mars et SOIRÉE DJ

Plus d’infos : autun.com - Animations gratuites  

Les chevaux et les totems de la Compagnie Des Quidams sont là !

DDÉÉAAMMBBUULLAATTIIOONN  
FFÉÉEERRIIQQUUEE

2025 :
FESTIVAL
CHANTS LIBRES
Du 27 au 29 juin, le festival 
Chants Libres, porté par 
la Fondation Bettencourt 
Schueller dans toute la 
France, s’est installé à 
Autun sous l’égide de la 
Ville pour faire découvrir 
et aimer le chant choral. 

Une balade musicale en centre-ville a mené le 
public nombreux en différents lieux du centre-
ville pour assister à des performances données 
par différentes chorales. De nombreux concerts 
ont ponctué le week-end.
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LE PANOPTIQUE D’AUTUN-MUSEE ROLIN
Le musée municipal installé dans la maison natale (XVe siècle) du chancelier des Ducs 
de Bourgogne, Nicolas
Rolin, fait actuellement l’objet d’un ambitieux chantier d’agrandissement et de 
rénovation. Le futur musée s’étendra sur l’hôtel Rolin, la prison circulaire et l’ancien 
palais de Justice. Les très riches collections seront redéployées dans de nouveaux 
espaces et la prison panoptique sera agrémentée d’un étage panoramique.
La réouverture du musée est prévue à l’horizon 2028. 

MUSÉUM D’HISTOIRE NATURELLE JACQUES DE LA COMBLE
Le muséum d’histoire naturelle Jacques de La Comble rassemble plus de 800 000 
échantillons représentant des spécimens de tous les domaines des sciences de la nature.
Il conserve la première collection mondiale de nodules fossilifères du Carbonifère 
continental (160 000 pièces).
Le muséum d’histoire naturelle d’Autun trouve son origine au début du 19e siècle. Les 
collections alors constituées par la Société d’histoire naturelle et actuellement propriété 
de la Ville d’Autun, sont d’une exceptionnelle qualité.
Merveilles choisies : du musée Rolin au Panoptique
Durant tout le chantier du panoptique, une sélection des chefs-d’œuvre du musée Rolin 
est présentée dans les salles d’expositions temporaires du muséum.
De l’Antiquité au XXe siècle, retrouvez les œuvres phares du musée dans une présentation 
intimiste et resserrée, qui rassemble le vase diatrète, le linteau de la Tentation d’Eve, la 
Nativité au cardinal Rolin, la Vierge d’Autun ou encore les peintures emblématiques du 
musée. En prime, c’est l’occasion d’en apprendre plus sur le vaste chantier du Panoptique 
et sur le projet final grâce à une évocation 3D.

MUSÉE DES ENFANTS DE TROUPE
• créé en 1985 et rassemble les collections des écoles militaires : des souvenirs et des 
objets sont exposés, classés par thème.

MUSÉE LAPIDAIRE 
• vestiges des époques romaine et médiévale. 

BIBLIOTHÈQUE BUSSY-RABUTIN
• fonds ancien : manuscrits carolingiens, des livres enluminés, des incunables.

ARCHÉOLOGIE
Le service archéologique, créé en 1989, a quatre missions principales : suivre les dos-
siers d’aménagement urbains, conserver les archives exhumées du sous-sol, organiser 
la recherche scientifique, transmettre le fruit de ces découvertes au grand public.

Musées et collections

La richesse culturelle du patrimoine d’Autun se décline aussi dans les différents 
musées de la ville, leurs collections permanentes et les expositions temporaires.
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Sports et air pur

Située dans le cadre naturel du Morvan, Autun offre une vaste palette 
d’activités sportives bénéficiant d’un environnement protégé. La base de 
loisirs, en bordure de ville, en est le centre névralgique. 

MANIFESTATIONS SPORTIVES
Le dynamisme sportif de la ville se traduit aussi par sa capacité à organiser, en 
partenariat avec le monde associatif local, des manifestations sportives d’envergure 
: championnats de France et d’Europe de triathlon, championnats de France de 
billard, championnats de France de voiliers radio commandés et ville parcours du 
Tour de France, masters de pétanque, rallyes automobiles... 
En 2024 Autun a été sélectionné pour être base arrière JO de Paris 2024 !
En 2025, la ville a accueilli le championnat de France de VTT UNSS qui a réuni 
plus de 600 collégiens et lycéens venus des quatre coins de la France.  Toutes ces 
initiatives, associées à un soucis constant d’amélioration des équipements a valu à 
Autun le label « Commune Sportive de Bourgogne-Franche-Comté » décerné par le 
comité régional olympique. 

LA BASE DE LOISIRS MARCEL LUCOTTE 
100 hectares de verdure à quelques minutes du centre ville. 

Le centre nautique : 2 bassins intérieurs,   2 bassins extérieurs, un pentagliss

Le golf municipal 

La station de plein air : 2 terrains de tennis tout temps, centre équestre, minigolf, 
Autun vapeur parc (train de chemin de fer à vapeur miniature). 

Le plan d’eau : voiliers, catamarans, planches à voile, kayaks, pédalos (cours, location 
de matériel). 

Le centre VTT «Autun, Porte du Morvan», agréé FFC, 140 km de sentiers balisés, 
un parc de vélos de location. Le Roller Skate Park : tour de départ, tremplin, quarter, 
fun-box…

Pistes de descente VTT : 4 pistes de descente de niveaux différents dont une adaptée 
aux fauteuils tout terrain 

Aire de glisse urbaine : entièrement rénové durant le deuxième semestre 2025, 
l’équipement offre aux utilisateurs une piste de pumptrack remise à neuf, un nouveau 
skatepark et un plateau mobi’ludique. 

Des randonnées pédestres et VTT : de nombreux sentiers sillonnent la campagne 
tout autour d’Autun. Des topos-guides et cartes sont en vente à l’Office de Tourisme.

L’Itinerance bleue : un parcours original d’itinérance navigable sur l’Arroux, une 
rivière encore sauvage qui représente 90 km. D’Igornay à Vendenesse-sur-Arroux, 
différents points d’embarquement permettent de contempler l’Arroux, de pratiquer 
une activer une activité ludique et d’observer son riche environnement. 

Itinérance Verte entre Epinac et Anost
Venez tester cette voie cyclable accessible à la pratique mixte VTT/véloroute pour 
découvrir l’Autunois Morvan en le traversant d’est en ouest. Le parcours, de plus de 
70 km, relie les limites de la Côte-d’Or (Saisy) aux frontières de la Nièvre (Anost). 

À Autun, une liaison douce (cheminement dédié aux modes des transports doux 
comme le vélo, le roller, la trottinette, la marche à pied), s’étire en intra-muros de la 
zone commerciale de Bellevue jusqu’au temple dit de Janus puis à la route de Saulieu.
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Une terre à entreprendre
L’économie autunoise s’articule principalement autour de pôles industriels, 
logistiques et de services. L’éco-industrie est un secteur en pleine émergence ;  
la filière bois, avec la proximité immédiate du Morvan, conforte son assise.

LES RESSOURCES NATURELLES 

Le massif forestier du Morvan (125 000 ha de forêts dont 22 000 en  
Saône-et-Loire) a, de longue date, fait d’Autun une ville du bois. 
Plus de 130 entreprises sont implantées localement et travaillent dans 
l’ameublement, la menuiserie, la charpente et sylviculture. Elles emploient 
500 personnes et alimentent un réseau d’emplois indirects important.
Les essences plantées en Morvan sont réputées, et les pins Douglas, 
originaires de l’ouest des Etats-Unis plantés massivement dans les années 60 
sont désormais à maturité et attirent les acheteurs étrangers. C’est également 
cette implantation dans un environnement naturel préservé qui a permis à 
Autun de constituer un «Pôle d’excellence rurale» labellisé par l’État. Centré 
autour de la valorisation des bioressources, le  pôle inclut trois projets 
d’envergures que sont l’implantation intégrée d’une scierie, d’une plate-
forme de préparation des bois et d’une centrale électrique biomasse. 

L’activité industrielle, de production ou de sous-traitance, regroupe une 
trentaine d’entreprises, dont les grandes industries DIM (textile), Nexans 
(câbles industriels), et au registre des PME, Maison de la Literie - Groupe 
Frémeaux-Delorme (matelas - literie), MicroPolymers (poudres plastiques à 
haute valeur ajoutée), ACCMA (construction métallique), AEB (mécanique 
générale), Tolix (mobiliers métalliques design), Réservoirs X. Pauchard 
(chaudronnerie industrielle, galvanisation), Gauthey automatismes... 

L’économie autunoise est également active dans le secteur des services, 
de l’artisanat et du BTP (Eurovia), et du tourisme puisque chaque année, la 
cathédrale d’Autun enregistre plus de 100 000 visiteurs et est classée 3 étoiles 
au Guide Vert Michelin.
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PATRIMOINE, PAYSAGES ET FLEURISSEMENT

INVENTAIRE DU PATRIMOINE ARBORÉ
Depuis sa création en 2001,  cet inventaire ne cesse d’évoluer 
notamment sur le Projet de Rénovation Urbaine (PRU) qui 
favorise l’augmentation du nombre d’arbres plantés.  Tout arbre 
arraché est systématiquement replanté. Les essences choisies 
sont renouvelées en fonction de leur vivacité en milieu urbain.  
Afin de protéger les arbres taillés auparavant en tête de chat, une 
taille en rideau (taille en vert) est maintenant réalisée. Les massifs 
d’arbustes vieillissant sont arrachés puis replantés sur bâche 
recouverte de paillage végétal ou minéral afin de limiter la pousse 
des adventices et d’arrêter totalement les herbicides sélectifs.  

Lors d’un remaniement d’une zone en terre végétale, hors 
période de plantation, le choix d’une prairie fleurie s’impose 
(choix d’une variété mellifère…) afin de prendre le temps du 
choix des végétaux adaptés. 

MASSIFS DE VIVACES
Les massifs d’annuelles supprimés pour laisser la place aux vivaces, 
plantes non consommatrices d’eau, nécessitent cependant un 
entretien permanent.  Les bacs gravillonnés, présents le long de 
l’avenue Charles de Gaulle et sur d’autres sites, ont été plantés en 
vivaces et arbustes en 2021 afin de réduire la consommation d’eau.

ÉCO-PARTAGE 
Afin de réduire les passages excessifs des engins de broyage, la 

ville attribue aux agriculteurs autunois une vingtaine d’hectares 
de parcelles de foins. 
La taille des arbres et arbustes est restituée après broyage dans les 
massifs comme couvre-sol. L’excédent est distribué à l’association 
« Autun Morvan initiatives » pour son Jardin bio des 4 saisons et à 
l’association des jardins partagés « Noisette et Tournesol ».
Les feuilles ramassées en automne sont compostées et mélangées 
à la terre des massifs lors de créations.

Embellir l’espace public 
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Les ronds-points d’entrée de ville : 
les spécificités régionales valorisées

1. Bellevue avec le taureau en acier de Peter Meyers
2. La Folie avec ses colonnes antiques
3. Le rond point François Mitterrand avec son puits et son chêne
4. L’Étoile de Rolin et ses buis en rappel à l’étoile du Chancelier Rolin

1. 2.

3. 4.

MISE EN VALEUR
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Réalisations du service des Espaces verts

PRODUCTION
Chaque année la ville produit elle-même les fleurs destinées aux 
massifs, jardinières et bacs. En 2025, la production de végétaux 
représente : 8250 bisannuelles, 9027 annuelles avec 66 variétés 
différentes, 800 chrysanthèmes, 100 santolines, 50 choux, 50 ciné-
raires, quelques cucurbitacées, pour la floraison automnale.

Fleurissement de la ville en images
• printemps /été 2023 

• printemps / été 2024

• automne 2024

JEUX 
OLYMPIQUES 
2024
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• hiver 2024-25 - Place Charmasse et hôtel de ville

• printemps 2025

• été 2025
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QUALITÉ DE L’ESPACE PUBLIC
ET GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Action cœur de ville

Autun fait partie des 222 communes retenues par le ministère de la Cohésion des Territoires
 pour intégrer le plan gouvernemental « Action Cœur de Ville ».

« Action cœur de ville » en quelques mots

Le programme « Action Cœur de Ville » est l’expression de la nouvelle politique de cohésion des territoires menée par 
le Gouvernement qui entend aider les villes moyennes à être moteur de l’aménagement du territoire aux côtés des 
métropoles. 222 villes réparties dans toutes les régions bénéficient d’une convention de revitalisation sur 5 ans pour 
redynamiser leur centre-ville.

LES OBJECTIFS
Le programme Action Cœur de Ville vise à 
• faciliter et à soutenir la stratégie de redynamisation commerciale,
• inciter les acteurs de l’habitat, du commerce et de l’urbanisme à réinvestir les centres-villes,
• favoriser le maintien ou l’implantation d’activités ou de services publics en cœur de ville, afin d’améliorer les conditions 
de vie dans les villes moyennes,
• faciliter l’émergence et l’accompagnement des projets structurants
• favoriser l’attractivité des centres-villes par l’amélioration de la qualité des espaces publics et du patrimoine.

Dossier complet sur autun.com/autun-ma-ville/action-coeur-ville
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Cap sur le développement durable

PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN,
UNE LOGIQUE DE TERRITOIRE 
La Ville d’Autun a pour ambition de faire du PRU de Saint-Pantaléon une opération 
exemplaire en matière de prise en compte du développement durable.  Dans cette 
perspective, elle a inscrit le Programme de renouvellement urbain de Saint-Panta-
léon dans les orientations de l’Agenda XXI Local et du futur programme d’actions en 
cours d’élaboration.

En matière d’investissement 
L’aspect économie d’énergie est particulièrement pris en compte dans la conception 
et la réalisation des équipements et locaux associatifs. L’accent est mis sur l’implica-
tion de la population et des acteurs locaux en matière de développement durable. 

La conception et la réalisation des aménagements publics prennent en compte : 

- Le plan de déplacement et le développement des cheminements « doux » 
- La gestion économe de l’eau et plus généralement, la gestion des espaces extérieurs 
(publics, privés) dans le respect de l’environnement
- La propreté et la gestion des déchets

L’utilisation rationnelle de l’énergie dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
portant sur les installations d’éclairage public. La maîtrise de l’énergie devra répondre 
aux principes suivants :
- éclairer juste en fonction du besoin
- maîtriser les temps d’allumage
- utiliser du matériel innovant et performant.

En matière d’insertion par l’activité économique 
L’économie est l’un des trois piliers du développement durable. Les chantiers 
programmés dans le Projet de Rénovation Urbaine, constituent des atouts 
économiques porteurs d’un potentiel de développement de l’emploi.

Dans le neuf et la réhabilitation, l’objectif est de réduire la consommation des fluides 
(énergie et eau) de 30 à 35 %.
Les solutions techniques mises en œuvre (isolation renforcée, renouvellement des 
menuiseries, ECS solaire…) permettent de réduire les consommations énergétiques 
des locataires de près de 50%. De même, pour les constructions, tous les logements 
sont réalisés depuis 2010 selon les critères “bâtiments à basse consommation” (BBC), 
anticipant les obligations réglementaires en vigueur dès 2012, et assurant ainsi un 
équilibre mesuré au sein du couple loyer-charges, en particulier dans le cadre des 
relogements. 
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LE  PARC URBAIN ROBERT SCHUMAN À ST-PANTALÉON

CHAUFFERIE BIOMASSE 
La deuxième chaufferie biomasse autunoise a été mise en service en octobre 

2012 et inaugurée en avril 2013.  
D’une puissance de 1.5 mégawatt, cette nouvelle unité (couplée avec une 
chaudière gaz de capacité équivalente pour l’appoint et le secours) vient en appui 
de la chaufferie biomasse de 8 MW installée à Saint Pantaléon depuis 1999. Avec 
cette seconde installation, 72.5 % de l’énergie nécessaire au réseau de chaleur 
d’Autun est produite à partir de combustible renouvelable. Cette installation  
permet de chauffer la mairie, le théâtre, l’ancienne banque de France, le centre 
social Saint Andoche mais aussi les locaux de la communauté de communes de 
l’Autunois, les lycées Saint Lazare et Bonaparte, la clinique du Parc, le gymnase de Bourgogne, le centre d’études 
techniques et l’équipement La biomasse utilisée par cette chaufferie est composée à 50 % de plaquettes forestières 
obtenues à partir du broyage de branchages, de souches et de bois abimés et à 50 % de connexe de scierie (écorce, 
chutes, débris) Les résidus de cendres sont récupérés et épandus sur les terres agricoles à Toulon sur Arroux (contrat 
passé avec une société).

Atouts environnementaux : 
- Diminuer les émissions de gaz à effet de serre (CO2) et contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique. Près 
de 2 000 tonnes supplémentaires de CO2 évitées par an par rapport à une solution tout gaz : soit près de 700 véhicules 
retirés de la circulation  
- Entretien du patrimoine forestier (entretien plus régulier des parcelles destinées au bois d’œuvre).
Atouts sociaux :
L’utilisation de bois se traduit par une sollicitation renforcée de la filière bois implantée en Saône-et-Loire. Tous les 
acteurs de la filière seront concernés : exploitation forestière, logistique, plateforme de préparation. Cette installation 
va ainsi permettre de créer 4 emplois directs ou indirects pour la filière bois-énergie locale.
Atouts économiques :
L’utilisation du bois permet une réduction relative de la facture énergétique : affranchissement des cours mondiaux 
du prix du pétrole et des tensions géopolitiques, stabilité des prix du combustible bois, application d’un taux de TVA 
réduit de 5,5 %, sur la partie « combustible » du prix de la chaleur livrée, du fait de l’utilisation de plus de 50 % d’énergie 
renouvelable, augmentation de l’indépendance énergétique en recourant à une énergie disponible localement et 
affranchie des contraintes d’approvisionnement de combustibles fossiles. 

Chapelle 
médiévale

Square 
Anne FrankCentre social 

du Prieuré St-Martin

Accès cours 
Jean Monnet Bâtiments 

53-54

Accès techniques 
et secours

Jardins
partagés

École Victor Hugo

TOBOGGANS

JEUX AU SOL

AIRE  DE  JEUX 

THÉÂTRE DE  VERDURE

VERGER

LABYRINTHE

TYROLIENNE

N
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FINANCEURS

LES ENTREPRISES INTERVENUES SUR LE CHANTIER

Le parc Robert Schuman est un lieu de convivialité, ouvert sur la nature. Les récentes 
phases d’aménagement l’ont doté de nouveaux espaces de jeux et de détente 
aménagés  et  sécurisés.

Si, dès le mois de décembre le parc 
a été partiellement accessible à la 
promenade, la végétation de certaines 
zones plus exposées au piétinement 
nécessite encore une attention toute 
particulière. Les semis réalisés autour 
de la tyrolienne et du labyrinthe doivent 
notamment se densifier pour assurer un 
bon engazonnement au printemps. Cela 
demande du temps. 
De plus, la mise en service de tous les 
équipements n’intervenant qu’une fois 
les contrôles de sécurité des aires de 
jeux réalisés, il faut là aussi se montrer 
patients ! 
Pour finir, c’est l’ultime étape de 
réception des travaux en présence des 
différents entrepreneurs qui clôturera 
officiellement le chantier.

FINALISATION DES TRAVAUX
DERNIERS AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS ET CONTRÔLES DE CONFORMITÉ

LETTRE  CHANTIER N°3

Poumon vert du quartier Saint-Pantaléon, cet espace de deux 
hectares a fait l’objet d’un réaménagement complet afin de créer 
un véritable parc urbain et ainsi finaliser les travaux conduits dans 
le quartier.

PARC 
ROBERT 
SCHUMAN 
SAINT-PANTALÉON, 
AUTUN

MAÎTRE D’OUVRAGE
Ville d’Autun

LOT VOIRIE RÉSEAUX DIVERS Eurovia - Autun

MAÎTRE D’ŒUVRE
Tracés Urbains - Paris
Berest - Dijon

LOT ESPACES VERTS Poimboeuf - Autun
LOT MOBILIER JEUX TOBOGGANS
Divers Cité Services - Rillieux-la-Pape

COORDINATION SÉCURITÉ ACE BTP - Chenôve

LOT ÉCLAIRAGE Eurovia - Autun  

LOT KIOSQUE AEB - Autun

CONTRÔLE TECHNIQUE Veritas - Chalon-sur-Saône 

RESTAURATION DE LA PORTE DE LA CHAPELLE
Entreprise Thomas - Autun

OJECTIFS :

Créer un véritable parc urbain pour 
les habitants du quartier mais aussi pour 
l’ensemble des Autunois 
Rendre le parc accessible pour relier l’école 
Victor Hugo, les jardins partagés, le centre 
social, les secteurs d’habitation
Proposer une offre d’aires de jeux, originale 
et complémentaire à l’offre existante
Réaliser un aménagement paysager per-
mettant le maintien et la réintroduction de 
la nature en ville
Créer un lieu de convivialité, support de 
multiples animations socio-culturelles

Les travaux touchent à leur fin mais 
quelques étapes jalonnent encore le 
parcours jusqu’à l’ouverture officielle 
au public.

PHASE 3 DÉCEMBRE
2019

OUVERTURE 
PARTIELLE 

Éléments graphiques : Freepik 

PARC ROBERT SCHUMAN 

IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique

Les travaux d’aménagement touchent à leur fin.  Petits et grands peuvent désormais 
investir les lieux pour s’y promener, y jouer et participer bientôt à de multiples 
animations. 
Venez découvrir les nouveaux aménagements et espaces ludiques qu’offre le parc. 
Profitez-en pleinement !

PLANTATIONS
- Ne marchez pas sur les plates-bandes pour que la pelouse récemment semée, puisse recouvrir le sol d’un beau tapis vert au printemps. - Faites attention aux petits arbustes : laissons-leur le temps de grandir... Évitez de circuler dans les zones de plantation, les végétaux étant fragiles en hiver et ayant besoin de repos pour bien pousser !  

ESPACES DE JEUX ET SÉCURITÉ
- Les jeux sont en libre accès : attention cependant à respecter les consignes pour que les enfants jouent en toute sécurité. - L’ensemble des jeux sera ouvert dès validation des contrôles de sécurité. La tyrolienne sera accessible aux enfants de 6 à 14 ans et les toboggans à partir de 5 ans. 

- Les enfants doivent toujours rester sous la surveillance d’un adulte.SIGNALÉTIQUES
Des panneaux provisoires sont installés pour matérialiser les entrées et accès piétons du parc. Bientôt une signalétique définitive prendra place pour finir de valoriser ce lieu.

Pour tous renseignements : Direction de la Cohésion Sociale et Urbaine  03 73 16 00 25 
Consultez le site autun.com et le blog https://www.autun.com/onbougeasaintpan/

Mobilier le long d’une allée aménagée avec le théâtre de verdure en arrière plan

Plantation du labyrinthe : une fois l’hiver passé, il sera encore plus beau au printemps et les années suivantes

Merci pour votre bienveillance et pour le respect des lieux qui contribueront à faire vivre ce beau projet pour le quartier. 

Vous êtes cordialement invités à l’inauguration du parc Robert Schumanle vendredi 10 janvier 2020 à 14h30 RDV est donné au centre social du Prieuré Saint-Martin.Déroulé de la cérémonie : • Présentation du parc et visite des équipements• Interprétation musicale avec les élèves de l’école Victor Hugo• Moment de convivialité autour d’un goûter avec les élus et les habitants
 

I N V I T A T I O N

JANVIER 
2020

LE PARC S’OUVRE AUX HABITANTS

Poumon vert du quartier Saint-Pantaléon, cet espace de deux hectares a fait l’objet d’un réaménagement complet 
afin de créer un véritable parc urbain et ainsi finaliser les travaux conduits dans le quartier. Le parc Robert Schuman 
est un lieu de convivialité, ouvert sur la nature. Les récentes phases d’aménagement l’ont doté de nouveaux 
espaces de jeux et de détente.
OJECTIFS : Créer un véritable parc urbain pour les habitants du 
quartier mais aussi pour l’ensemble des Autunois /Rendre le parc 
accessible pour relier l’école Victor Hugo, les jardins partagés, 
le centre social, les secteurs d’habitation Proposer une offre 
d’aires de jeux, originale et complémentaire à l’offre existante / 
Réaliser un aménagement paysager permettant le maintien et la 
réintroduction de la nature en ville / Créer un lieu de convivialité, 
support de multiples animations socio-culturelles
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JARDINS PARTAGÉS 
Le site des jardins partagés « Noisette et Tournesol » mobilise plus de 20 
habitants de Saint-Pantaléon et quelques autres : habitants d’Autun et 
éducatrice et enfants du SESSAD, école Victor Hugo…  Il est composé de seize 
parcelles mises à disposition par contrat à ces personnes ou « groupe éducatif » 
(1400 m²) et de plusieurs chemins et parcelles collectives (plus de 1200 m²). Le 
projet est né en 2009, par le biais de l’action de la DCSU qui a approfondi la 
demande des habitants en la croisant avec les besoins de rénovation urbaine à 
Saint-Pantaléon et les moyens donnée par le PRU.  
Deux animateurs travaillent au développement de ce site. Les écoles maternelles  
et primaire Victor Hugo investissent les lieux selon les projets. Déjà récompensé 
d’un Territoria d’Or en décembre 2010, le projet a reçu cette année le Prix 
national du Fleurissement des Jardins familiaux décerné en mars dernier à Paris. 
Organisé par le Comité national des Villes et des Villages fleuris (CNVVF), avec le 
partenariat du Groupement national interprofessionnel des Semences et Plants 
(GNIS), le prix récompense chaque année une commune “qui mène une politique 
remarquable de jardins collectifs à vocation sociale et pédagogique“. Pour 
décerner sa récompense, le jury s’est appuyé sur différents critères spécifiques, 
dont “l’action de la collectivité en faveur des équipements et la mise en oeuvre 
de projets de développement à même de conforter l’initiative“.
La récompense a été décernée en mars dernier à Paris, sous la présidence 
de Matthias Fekl, Secrétaire d’État en charge du Commerce extérieur, de la 
Promotion du Tourisme et des Français de l’Etranger. 
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PESTICIDES
Afin de réduire significativement 
la quantité d’herbicides, la 
ville s’est dotée en 2013 d’un 
désherbeur mécanique pour les 
parties sablées. 
Lors de l’hiver 2013-2014, les 
agents du service espaces verts 
ont passé la raclette dans les rues 
afin d’éliminer l’accumulation 
de substrats aux pieds des 
murs favorisant la pousses 
des adventices. Le désherbant 
sélectif n’a pas été passé dans 
les massifs.  L’objectif du «  zéro 
phyto » sera atteint à l’échéance 
de 2020.

Article JSL le 22/02/2014 Jean-François Clanet 
ENVIRONNEMENT - La Ville veut diminuer l’usage des pesticides

À compter de 2020, l’utilisation, la distribution, le conseil, la vente de produits 
phytopharmaceutiques seront interdits. Pour répondre à cette exigence, la Ville 
a pris les devants pour s’engager dans un programme d’actions en faveur de 
l’environnement. Au-delà des actions de formation qualifiantes des personnels 
du service des espaces verts, qui ont été certifiés dernièrement ( cf. notre article 
du 7 février ), la Ville a intégré le plan écophyto, préconisé par le Grenelle de 
l’environnement dans la gestion de ses espaces verts. Depuis 2010, des mesures 
ont été prises pour diminuer progressivement l’usage des produits phytosanitaires. 
« En trois ans, leur emploi a été réduit de 40 %, conformément aux objectifs fixés », 
a confié le responsable des espaces verts.
Pour accentuer cette phase de décélération, la Ville s’est lancée dans un vaste 
programme de nettoyage des bacs à fleurs et des trottoirs, afin d’éliminer les sources 
de germination. Elle a doté le service des espaces verts, qui développe de nouvelles 
méthodes et techniques de traitement en ville et dans ses serres, d’équipements 
plus perfectionnés (désherbeur mécanique). Enfin, les personnels de voirie ont 
été équipés pour enlever les herbes folles dans les rues… « Diminuer l’usage de 
pesticides, insecticides et désherbants implique de repenser la place accordée à la 
végétation », a rappelé le maire d’Autun, soucieux aussi de la santé des personnels.

ENTRETIEN DES PELOUSES
Afin de réduire le nombre de passages de tontes, nous avons déterminé 
différents secteurs : 
Code 1> toutes les semaines (sites principaux de la ville)
Code 2 > tours de tonte normale tous les 15 jours
Code 3 > broyage 1 fois par mois
Code 4 > délaissé 1 à 2 fois par an

Respect de l’environnement

Les principes de fonctionnement du désherbeur

LA PROTECTION BIOLOGIQUE INTÉGRÉE 
Pour des pratiques culturales plus 
respectueuses de l’environnement et 
de la santé
La Protection Biologique Intégrée (PBI) est un système 
de protection des plantes contre des organismes 
nuisibles qui utilise de manière coordonnée un en-
semble de méthodes de luttes biologiques, biotech-
nologiques, chimiques, mécaniques, culturales, géné-
tiques (choix de variétés résistantes, ), respectueuses 
de l’environnement et de la santé des utilisateurs 
et du public. La mise en place de la PBI nécessite la 
conception préalable d’une stratégie qui combine les 
différentes méthodes d’intervention pour préserver, 
favoriser ou introduire des organismes vivants béné-
fiques afin de contrôler les populations de ravageurs 
présents ou susceptibles de se développer. La PBI ne 
vise pas l’éradication d’un ravageur mais le maintien 
de sa population à un niveau acceptable par les pro-
fessionnels, les consommateurs et/ou les utilisateurs 
en limitant au strict nécessaire le recours aux produits 
phytosanitaires.
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En 2025, pour limiter la 
population de chenilles 
processionnaires le 
service des Espaces 
Verts d’Autun a installé 
des pièges sur les 
pins de la commune . 

Un dispositif qui permet, lors de l’éclosion des essaims 
courant avril, de capturer les chenilles directement 
lorsqu’elles descendent des troncs.



19

ENGAZONNEMENT DES CIMETIÈRES

BÂCHE DE RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE

Cinq cimetières ce situent sur la commune d’Autun ce qui 
représente une surface de  50 000 m2  à entretenir.

La collectivité a confié à l’organisme d’insertion Autun Morvan 
Initiatives les tâches d’entretien des allées et des espaces 
entre chaque tombe pour les cimetières localisés à Couhard, 
Saint-Pantaléon et rue de la Maladière. Les sites de Fragny et 
Ménincourt sont gérés par le service des Espaces verts.

Les mesures de protection de l’environnement en vigueur 
interdisant l’usage de produits chimiques, le désherbage a 
été effectué dans un  premier temps manuellement. Pour des 
raisons environnementales, il a été ensuite décidé de remplacer 
les allées et travées gravillonnées par du gazon spécial (mélange 
terre pierre Euronature T.P.V 2). 
À ce jour l’ensemble des cimetières ont été engazonnés.
Du fait d’une météo pluvieuse sur la période printemps-été 
2021, le résultat est satisfaisant.

Mise en place en juillet d’ une bâche pour récupérer l’eau de 
pluie d’un volume de 40000 litres

Le pôle environnement fait savoir que les allées et les travées gravillonnées des cimetières vont être remplacées par du gazon à Autun. Cette initiative a déjà 
débuté sur deux sites de la cité éduenne.

Fragny et Ménincourt
Le cimetière de Fragny ainsi que celui de Ménincourt voient leurs allées verdir depuis quelque temps. Mais cela ne va pas s’arrêter à ces deux lieux. En effet, le 
service des espaces verts va poursuivre ces transformations dans les cimetières de Couhard, Saint-Pantaléon et rue de la Maladière.
Faire verdir les allées résulte de la loi Labbé, qui interdit l’utilisation des produits phytosanitaires pour l’entretien des parcs et jardins publics, et donc des cimetières.

Entretenir les tombes
Le pôle environnement tient toutefois à rappeler : « Le nettoyage de chaque sépulture relève de la responsabilité de leurs propriétaires qui doivent maintenir les 
tombes propres, ceci afin de limiter la prolifération des mauvaises herbes et offrir au regard un site entretenu »
À court terme, tous les cimetières de la commune seront recouverts de gazon, prenant ainsi un air de cimetière anglo-saxon.

contact@topgreen.com

www.topgreen.com
Document et photos non contactuels. Crédits : Top Green, Shutterstock, Fotolia. Reproduction interdite. 2020/01

POURQUOI CE MÉLANGE EST-IL FAIT POUR VOUS ?

Solution de gestion différenciée pour répondre à 4 enjeux majeurs.
 ENVIRONNEMENTAL : ne plus avoir recours aux produits chimiques, limiter les 

pollutions, respecter la réglementation.
 ECONOMIQUE : maîtriser les méthodes et réduire les coûts d’entretien. EURONATURE 

TPV2 contient une forte proportion de fétuque ovine. Cette espèce installe un gazon 
«rustique» par excellence : tolère un sol pauvre en nutriments et en eau.
 ECOLOGIQUE : végétaliser les villes tout en réintroduisant la nature et la biodiversité. 

Contenant beaucoup de fétuques fines (ovine et rouges), EURONATURE TPV2 est très 
dense, un rempart contre le salissement.
 SOCIAL : améliorer le cadre de vie urbain et éduquer le public à ces nouvelles méthodes.

EURONATURE T.P.V.2 associe le TOP DES INNOVATIONS TOP GREEN pour
un gazon encore plus costaud, plus pérenne et plus durable !
 4turf® : un gazon plus tolérant aux stress toute l’année.
 Microlover : le micro-trèfle nourrit le gazon en continu.
 Rapid Green III : implantation rapide et gazon durable.
 Fétuques ovine et rouges : très tolérantes aux conditions pauvres, elles installent un 

gazon «rustique» par excellence et très dense, un rempart contre le salissement.

DOSE DE SEMIS :  
30-35 g/m²

HAUTEUR DE TONTE :  
25 mm

GRAINES AU GRAMME : 
1 095

CONDITIONNEMENT : 
SAC 10 kg

Fétuque ovine durette DUMAS 1
Fétuque rouge traçante MYSTIC
Ray-grass 4turf TETRAGREEN 

Fétuque rouge demi-traçante BEUDIN
Fétuque rouge gazonnante GREENMILE

Micro-trèfle gazon MICROCLOVER PIPOLINA

 35% 

 25% 

 15%

 10%

 10%

 5%

% EN POIDSCOMPOSITION % EN GRAINES

 41%

 24%

 6%

 11%

 10%

 8%

Exclusivité des gazons  TOP 
GREEN, les ray-grass 4turf ont 
une résistance aux stress hors du 
commun : sec, froid, piétinement... 

Résultat : besoins réduits en intrants, diminution des 
coûts et de l’impact sur l’environnement.

Innovation exclusive des gazons 
professionnels TOP GREEN, RAPID 
GREEN III est un pelliculage liquide 

transparent appliqué sur les semences. Il est conçu 
pour augmenter la vitesse d’implantation et optimiser la 
nutrition du gazon.

Le micro-trèfle à usage
gazon Microclover® est une 
population sélectionnée par 

TOP GREEN pour sa pousse gazonnante et ses très 
petites feuilles. Avec seulement 5% de Microclover® 
dans un mélange de gazon, les bénéfices sont visibles 
immédiatement.

Alternative au désherbage des surfaces urbaines,
avec micro-trèfle gazonnant

 Pérennité favorisée par le micro-trèfle qui capte l’azote 
de l’air et le restitue aux graminées
 Economique & Ecologique = IMAGE POSITIVE : 4 à 6 

tontes/fauches par an, selon l’année.
 Excellente tolérance aux stress : sol peu profond 
 Pelliculage RAPID GREEN III : implantation plus rapide 

et plus efficace, gazon durable grâce aux mycorhizes

OÙ ?
• SOL PAUVRE,
PEU PROFOND

• TROTTOIRS, STABILISÉS, 
AIRES SABLÉES, 
TERRE/PIERRES

• CIMETIÈRES, PARKINGS, 
ALLÉES, VOIES CIRCULÉES
• PIEDS DE MURS, DALLES 
NIDS D’ABEILLES, JOINTS 

DE DALLAGES

EURONATURE TPV2

VITESSE 
INSTALLATION

ASPECT 
ESTHÉTIQUE

TOLÉRANCE 
PIÉTINEMENT

RÉSISTANCE 
SEC

FRÉQUENCE 
DE TONTE

DÉCHETS 
DE TONTE

NIVEAU 
D’EXIGENCE

      

        VEGETALISATIONTOP

Comportement : 5 = Excellent, 4 = Très bon, 3 = Bon, 2 = Moyen, 1 = Peu performant
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BROYAGE ET COMPOSTAGE 

Depuis 2007,  en plus du tri des emballages recyclables, l’accent 
est mis sur le compostage, individuel quand cela est possible, 
collectif dans d’autres cas. Le compostage en bas d’immeubles 
est déjà un réflexe pour bon nombre d’habitants des quartiers 
d’habitat collectif et les établissements publics donnent l’exemple 
avec la cuisine centrale ou certaines écoles. Pour atteindre 
l’objectif fixé par la nouvelle loi, tout l’enjeu est de déterminer des  
« placettes » de compostage de quartiers, dans des endroits 
adaptés. Ces lieux de compostage collectifs devront se situer sur 
un sol en terre, donc sur un parking sans enrobé ou dans un espace 
vert, un jardin public... De multiples lieux ont été aménagés avec 
des composteurs collectifs.

L’objectif est de valoriser sur place les déchets issu de l’élagage, la 
taille d’arbustes ou encore la tonte.
Un prestataire extérieur a été retenu pour réaliser les travaux de 
broyage et de tamisage. L’entreprise spécialisée Aiguilly recyclage 
intervient en deux temps. Les déchets sont d’abords déchiquetés 
dans un broyeur pont, le broyat qui en résulte est composté pendant 
4 à 5 ans sur la plateforme. Après ce délai de maturation, il est passé 
au tamis rotatif. Le produit fini est un compost fin incorporé dans 
les massifs floraux de la ville.

Depuis cette année, les grumes sont traitées par l’entreprise Le 
Gruet plaquettes. Les plaquettes obtenues sont valorisées comme 
couvre-sol dans les massifs d’arbustes.

COMPOSTEURS COLLECTIFS

Développement des éco-pratiques 
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CAMPAGNES DE SENSIBILISATION

2. Action de sensibilisation auprès des habitants pour 
limiter le désherbage et embellir le cadre de vie :  
distribution de sachets de graines à semer le long 
des trottoirs et accompagnés d’une fiche explicative :  
« Quelques grammes de graines pour partager votre 
engagement pour la biodiversité »

3. Impression et diffusion d’un tract informatif rappelant 
les obligations, incombant à la ville et aux riverains, 
concernant l’entretien des trottoirs et limites de propriétés.

4. Panneaux de sensibilisation implantés sur les sites 
naturels très fréquentés.  

5.  Valorisation du nettoiement de la ville par les services 
municipaux : infos et chiffres clés en vidéo à retrouver sur 
Facebook Vivre à Autun.
 

1.

2.

3.

4.

5.

1. Les plantes indésirables en milieu urbain : mise en 
place d’une exposition au centre-ville accompagnée 
d’un dépliant grand public pour apprendre à mieux 
connaître ces «belles sauvages des rues». Les supports de 
communication ont été conçus par le centre permanent 
d’initiatives pour l’environnement (CPIE).

Intervention du riverain

Intervention des services de la ville

1,40 mètre

Propriétaires et locataires doivent 
déneiger, balayer, désherber manuellement 
le trottoir qui se trouve devant leur 
pas de porte ainsi que le long du mur 
délimitant leur propriété. 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS 
ET LIMITES DE PROPRIÉTÉS

AUTUN

Les agents de la ville assurent l’entretien 
de l’espace public afin de sécuriser 
le cheminement des piétons, 
éviter la dégradation des trottoirs 
et permettre l’écoulement des eaux.

• pour les trottoirs sur toute leur largeur 
• sur un espace de 1,40 m de largeur s’il n’existe pas de trottoir (bordure de voie 
pavée par exemple)  

QUI FAIT QUOI ? 

BONNES PRATIQUES

• LES RIVERAINS• LA VILLE

SUR QUEL PÉRIMÈTRE ENTRETENIR VOS LIMITES DE PROPRIÉTÉ  ?  

UN DÉSHERBAGE RAISONNÉ RESPECTE LA NATURE  
Le désherbage manuel avec une binette ou en versant de l’eau bouillante par exemple, 
préserve l’environnement.
Les « mauvaises herbes »  sont des végétaux considérés comme des déchets verts, 
ils peuvent donc être compostés à domicile, déposés en déchèteries pour être valorisés 
ou encore collectés en porte-à-porte si vous êtes abonnés à ce service. 
Ces déchets ne doivent pas être jetés dans les bouches d’égout, caniveaux ou avaloirs.
Ils ne doivent pas être présentés à la collecte des ordures ménagères (bac marron).

Techniques
des Services
D i r e c t i o n

de l'Autunois

> VIE LOCALE > VIE LOCALE

19/04/2021 15:36 54 LECTURES

AUTUN : Propreté des espaces naturels

La qualité de vie offerte aux Autunois tient pour beaucoup à l’environnement naturel et aux espaces arborés

présents dans notre ville.

Le plan d’eau du Vallon, au même titre que la promenade des Marbres ou encore les chemins de randonnées en forêt

de Planoise par exemple, est un lieu très fréquenté, particulièrement en cette période de restrictions d’activités due à

la crise sanitaire.

Les équipes de nettoiement de la collectivité font un passage quotidien pour entretenir le site. Les tournées sont

doublées les jours de forte fréquentation.

Il n’en reste pas moins qu’il est de la responsabilité de chaque utilisateur du site de mettre ses déchets dans les

poubelles à disposition, ou, si celles-ci-sont pleines, de les remporter avec eux. Et ceci, tout particulièrement les jours

de grand vent alors que les bourrasques font voler les emballages en carton.

Une réflexion est en cours pour améliorer le dispositif des poubelles actuellement disponibles afin d’augmenter leur

capacité. Cependant, le civisme restera toujours la méthode la plus efficace. Une sensibilisation des promeneurs a

déjà été engagée avec la pose de panneaux  dans des sites naturels.

Implication des habitants 
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dans la catégorie maison, 

ferme avec cour ou jardin

décerné à

Brigitte FROIDUROT

1er

prix

En 2024, le concours de fleurissement a réunis 28 participants qui ont plantés, soignés leurs massifs, mis de la  couleur 
à leurs balcons et œuvrés ainsi à l’embellissement d’Autun. La cérémonie organisée par la ville au cours de laquelle 
l’ensemble des participants ont le plaisir de découvrir le palmarès et de partager un moment convivial s’est tenue à 
l’hôtel de ville. 

6. Promotion de la cueillette 
des fruits à l’initiative du centre 
social du Prieuré St-Martin pour les 
habitants de St-Pantaléon

POMMIERS 

POIRIERS

CERISIERS

VIGNES

MIRABELLIERS

PRUNIERS

TILLEULS

NOYERS

CHATAIGNERS

variétés

sont à vous !
Ces fruits 

ARBRES FRUITIERS 
ACCESSIBLES EN CUEILLETTE LIBRE 
À SAINT-PANTALÉON  

Plan du quartier   

Nous avons tenté de répertorier tous les arbres 
fruitiers accessibles sur le quartier. Vous pouvez cueillir 
ces fruits qui sont sans pesticide et gratuits. 

Le centre social du Prieuré Saint-Martin s’est équipé 
d’un déshydrateur, d’un extracteur de jus, d’un 
blender et d’un pèle pomme. Si vous souhaitez 
apprendre à transformer et/ou conserver les fruits 
récoltés, des ateliers peuvent être organisés afin de 
vous initier à ces différentes techniques.

Nous comptons sur vous pour ne pas casser les 
branches et ramasser en quantité raisonnable afin 
que d’autres puissent en profiter.

Renseignements et inscriptions : 
Centre social du Prieuré Saint-Martin

Boulevard Maréchal Leclerc
03 85 52 25 24 ou 06 76 60 55 42
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Les aménagements réalisés

Aménagements voieries avec implantations de massifs
d’arbustes vivaces

Nouveau rond-point
ZI de St-Pantaléon
travaux menés par les services du 
département 71

Boulevard Laureau
mise en valeur des remparts

Bornes de recharges
pour véhicules électriques
nouvelles implantations

Création d’une 
nouvelle aire de 

stationnement 
Camping Car Park 
à Autun, rue de la 

Maladière

Terrain de pétanque
aménagé faubourg  

St-Blaise

Des barbecues 
publics désormais 

accessibles dans 
toute la ville

Terrains de basket 3x3
au Plan d’eau du Vallon 

Forêt gourmande : verger ouvert à la 
cueillette et table de pique-nique

De nouveaux dispositifs de réalité 
augmentée pour redécouvrir les 
monuments antiques
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ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE LOISIRS

Les grands projets

LE PANOPTIQUE
 
Un nouveau musée pour Autun : extension, aménage-
ment et embellissement du musée Rolin d'Autun
Le musée Rolin, l’un des plus riches de Bourgogne par 
l’ampleur et la qualité de ses collections, est à l’étroit dans 
les murs historiques de l’hôtel Rolin. Il est temps pour lui 
de développer ses espaces et de se mettre en situation de 
mieux répondre aux attentes des visiteurs du XXIe siècle.

Retrouvez plus d'informations sur le musée Rolin et son projet 
d'extension sur musees-patrimoine-autun.com

Rénovation de l’aire de glisse urbaine :

Terrains de sports

la piste de pumptrack a été entièrement rénovée en août 
2025. Les travaux ont débuté du côté du skatepark,  repensé 
pour accueillir une piste de « Savoir rouler à vélo » et des 
activités comme le roller-hockey. Les différents modules 
communiqueront entre eux pour former un espace com-
plet, adapté aux familles comme aux pratiquants confirmés.

Deux terrains de baskets 3x3 ont été inaugurés en avril 2025 
au sein de la base de loisirs Marcel Lucotte. Accessibles aux 
personnes à mobilité réduite avec un pourtour en enrobé 
pour faciliter la pratique du basket fauteuil, il sont ornés de 
deux fresques réalisée en travail collaboratif par 16 jeunes  
Autunois sous la direction de l’artiste Yas Munasinghe. 

Un terrain de sable multisports vient compléter cette offre 
d’équipement sportifs près du plan d’eau du Vallon.
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Annexes

Annexe 1 p.26
Aménagement rue de la Croix Verte

Annexe 2 p.27-30
Travaux de restauration de la continuité 
écologique sur l’Arroux et le Ternin

Annexe 3 p.31
Plantations de haies bocagères 
à l’entrée de la ZI de St-Pantaléon
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Annexe 1

Aménagement rue de la Croix Verte

• Utilisation du Géochanvre
• Végétaux utilisés dans les massifs de plantes vivaces et 
arbustives 

Annexe 1 Rue de la Croix Verte
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Annexe 2

Annexe 2 L’Arroux

Installation d’une ruche 
pour abeilles sauvages 

Travaux de restauration de la continuité écologique sur l’Arroux et le Ternin

L’Arroux

 Rétablissement de la continuité écologique, 
 Amélioration des conditions d’écoulements, 
 Intégration paysagère, 
 Valorisation touristique. 

   Suppression partielle du barrage Saint-Andoche sur l’Arroux 

 Démontage des clapets du barrage et superstructures (flotteurs latéraux et passe à poissons) ; 

 Réalisation d’une échancrure à macro-rugosités dans la fondation (radier) conservée du barrage ; 

Requalification paysagère : 

 Abattage préventif, reprofilage en léger déblais/remblais sur les zones essouchées,  

 Reprofilage en pente douce avec plantations, 

 Renaturation et intégration paysagère des enrochements et des boisements indigènes ; 

Renforcement des radiers : 

  Prolongement du radier de protection de la canalisation d’eau potable et recentrage des  
écoulements à l’étiage ; 

 Réhausse du seuil naturel aval en enrochement 

Amélioration de la capacité hydraulique : 

 Débouchage de deux arches, suppression partielle du remblai amont et nivèlement des terrasses 
basses; 

Insertion paysagère et valorisation du site : 

 Création d’un chemin piéton et d’un mur de soutènement, suppression des arbres problématiques 
et reprofilage des zones essouchées. 

   Déviation des canalisations (eaux usées, gaz et eau potable) ; 

   Plantations d’hélophytes et de massifs arbustifs, création d’habitats  piscicoles et mise en place 
 d’épis déflecteurs et d’arbres câblés pour préserver le chemin de promenade Albert Montmerot en 
 rive gauche. 

Objectif de l’intervention 

Les aménagements 
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Le génie végétal est une technique qui associe botanique, mécanique des sols et hydraulique. 

Les banquettes végétalisées 

Les fascines 

Les berges ont été talutées en pentes douces afin de permettre à la végétation de se développer et de 
garantir une plus grande stabilité. Des géonattes plantées d’hélophytes (plantes semi-aquatiques 
adaptées au milieu) ont été installées sur les parties basses de la berge. Cette technique de génie végétal 
permet de créer des banquettes de terre maintenues par une toile en fibre de coco biodégradable. A 
terme, le géotextile en fibres de coco va se dégrader et disparaître. Les berges seront alors stabilisées par 
les racines des plantes qui auront colonisé l’ensemble du bord de la rivière. 

Les hélophytes, grâce à leurs racines, maintiennent durablement le pied des berges, évitant ainsi la 
formation de zones d’érosion. Elles filtrent l’eau et améliorent sa qualité. De plus, elles constituent de 
véritables corridors écologiques le long des cours d’eau en créant des habitats indispensables pour de 
nombreuses espèces animales (insectes, poissons et oiseaux notamment). 

La présence d’arbres et d’arbustes est indispensable à l’implantation d’une végétation de berge 
(ripisylve) fonctionnelle. L’ombre fournit par les arbres au-dessus du cours d’eau limite le 
réchauffement de l’eau  et permet ainsi d’augmenter le pourcentage d’oxygène dissout présent dans 
l’eau et indispensable à la vie aquatique. L’ombrage limite également le développement excessif 
d’algues qui peuvent nuire à la vie aquatique. 

Par ailleurs, grâce à son système racinaire, la ripisylve joue un rôle essentiel dans la stabilisation des 
berges et la lutte contre l’érosion. Enfin, cette végétation rivulaire participe également à la filtration 
de certains polluants diffuents (nitrates, phosphate,…), améliorant naturellement la qualité de l’eau. 

 

Au total, c’est 640 boutures, 13 600 plants d’hélophytes et 640 plants d’hydrophytes, 2 000 m2 
d’arbres et d’arbustes et environ 1 hectare d’ensemencement qui ont été plantés sur le site. 

Diverses fascines ont été installées sur plusieurs zones (fascine 
d’hélophytes, de bois mort ou de saules vivants) afin de limiter l’érosion 
des berges et favoriser le développement d’espèces végétales 
endémiques au milieu aquatique.  

Pour les fascines de saules, un remblai à l’arrière des fascines est réalisé 
afin de maintenir l’humidité et de permettre aux plants de saule de se 
développer. 

Cependant, l’érosion est un processus naturel qui est indispensable au 
bon fonctionnement des cours d’eau. L’implantation des fascines a donc 
été stratégique et permet de consolider la zone avec le plus d’enjeux : le 
camping. 

La technique des pieux vivants 
est une méthode permettant 
de végétaliser une berge à 
l’aide de pieux de saules.  

Des segments de branches 
vivantes de saules sont 
enfoncés dans la berge. Le 
saule étant une espèce à forte 
capacité de rejet, les pieux vont 
former un nouvel arbre. 

Les pieux vivants 

Les ensemencements et plantations 

Plantations 

Ensemencement sur du géotextile coco 

Fascine d’hélophyte et double fascine de bois mort 

Fascine d’hélophytes, double fascine de bois mort et couches de branches à rejet 

L’hibernaculum 

Les épis 

Des blocs de pierre ont été disposés dans 
le lit du cours d’eau au niveau des radiers 
à l’amont et à l’aval de l’ancien barrage. 
Ils permettent de diversifier le milieu et 
les écoulements, de créer des zones de 
repos pour les poissons et d’augmenter la 
rugosité, ce qui diminue les vitesses 
d’écoulements. 

L’eau est également mieux oxygénée, 
plus fraiche et plus propice à la vie 
d’espèces sensibles. 

Les blocs de diversification 

Les arbres câblés 

Des branches et des blocs de pierres ont 
été superposés afin de créer un refuge 
de petite dimension où les animaux de 
petite taille vont pouvoir passer l'hiver 
et hiberner. Sur notre site, cette 
installation peut être utilisée par le 
hérisson, ou encore les amphibiens. 

8 arbres coupés et câblés en berge ont été installés sur le 
site. Leur durée de vie est supérieure à 10 ans. Ces 
dispositifs permettent : 

 D’augmenter la rugosité et donc de diminuer les 
vitesses d’écoulements 

 De créer des zones de refuges et des nouveaux 
habitats (proximité de l’arbre pour la faune) 

 De limiter l’érosion en berge 

Naturellement, des bois morts circulent dans les rivières de l’amont vers l’aval de la même manière que les sédiments, à la seule différence qu’ils sont flottants et peuvent être bloqués 
(embâcles).  Les embâcles ne sont pas nécessairement mauvais … Cependant, lorsqu’un amas de bois mort se stocke au pied d’un ouvrage (en amont d’un pont par exemple), couplé avec la 
force du courant, il peut mettre en danger la stabilité de ce dernier. Dans ce cas là, il est nécessaire de l’évacuer. 

Pour préserver les piles du pont Saint Andoche et les autres ouvrages présents plus en aval, les arbres ont été câblés et fixés aux berges. 

Deux types d’épis ont été mis en place 
sur l’Arroux : 

Le premier type d’épis a été installé en 
amont du Pont Saint Andoche, en rive 
gauche, et joue le rôle de barrière      
vis-à-vis du courant. Ces épis sont longs 
et sont constitués de doubles fascines 
de saules vivants. Avec le temps, les 
saules prendront le relais pour jouer le 
rôle de barrière. 

Cet aménagement permet de 
préserver le chemin qui se situe sur la 
berge et les jardins privés. 

 

Le second type d’épis, composé de 
doubles fascines de bois mort, a été 
mis en place en aval du pont Saint 
Andoche et permet de diversifier les 
écoulements et de créer des zones plus 
lenthiques.  

Ces zones peuvent être utilisées 
comme une cache ou une zone de 
repos pour les poissons et sont (à plus 
long terme) vouées à se combler. Les 
sédiments fins qui transitent dans 
l’Arroux vont préférentiellement se 
déposer dans les zones les plus calmes 
et ainsi créer une banquette qui se 
végétalisera naturellement. 

Epis de bois mort 
Epis de saules vivants 

Mise en place des blocs de diversification 

Mise en place d’un arbre câblé 

Annexe 2 L’Arroux
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   Destruction du barrage du camping de la porte d’Arroux et du perré présent en rive gauche et 
 reconstitution d’un lit naturel, au droit de l’ouvrage et de ses abords, par :  

 Terrassement et mise en place d’enrochements libres ensouillés et émergés (calibre 300/500 mm) 
 Consolidation des berges sur les deux rives par la réalisation de lits de plants et plançons, plantations 

d’arbres et arbustes. 
   Réemploi des alluvions situés dans le chenal d’écoulement principal pour combler l’affouillement du lit 

 existant en aval du barrage du fait de la chute ; 
   Réorientation des écoulements vers la partie centrale du lit mineur et la consolidation des berges, afin 

 de réduire l’érosion actuelle que connait cette zone en rive gauche ; ceci par la mise en place de 
 doubles fascines de saules et de bois morts ; 

   Fermeture du bras secondaire au niveau de l’île en amont du plan d’eau du camping la mise en place 
 de doubles fascines de bois mort et de saules et d’une double fascine d’hélophytes ; 

   Mise en place de protection en techniques végétales avec des micro-épis afin de structurer les 
 alluvions, orienter la courbure du lit et favoriser les dépôts en aval immédiat ; 

   Mise en place de blocs épars dans le lit afin de favoriser la diversification des faciès écologiques :  
  faciès d’écoulement (radiers/mouilles, plats lentiques, radiers lotiques, etc …). 
 
Réalisation d’un suivi sur 3 ans 

La Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan (CCGAM), en partenariat avec la Commune d’Autun, a engagé un projet ambitieux, avec le dérasement total de l’ouvrage et de ses 
fondations, et minimaliste en matière de restauration du lit et des berges du Ternin laissant à ce cours d’eau impétueux le soin de se renaturer lui-même moyennant un suivi régulier de son évolution. 

 Suppression de l’ouvrage existant et de ses fondations ; 

 Réorganisation du lit du Ternin notamment du profil en long au droit du barrage : reconstitution du 
fond (remblai de la mouille avec déblai du lit amont) et consolidation du fond par des enrochements 
ensouillés sous le fond (blocage éventuel de l’érosion régressive) ; 

 Consolidation des berges à l’aval de l’ouvrage actuellement soumises à une érosion marquée ; 

 Orientation des écoulements et ajustement du lit d’étiage par la structuration des berges en génie 
écologique ponctuellement (fermeture du bras secondaire de l’ile par doubles fascines d’hélophytes et 
de saules, recentrage de l’écoulement en aval de la fosse de dissipation du barrage, etc.) et par des 
terrassements légers du lit d’étiage ; 

 Mise en place de fascine afin d’orienter la courbure du lit et favoriser les dépôts. 
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Principe d’intervention 

Les aménagements 
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Des enjeux qui évoluent 

@NatureObsession 

Avant 

Après 

Le Ternin possédait le tiers des potentialités de frayères à saumons et le quart de celles à lamproies 
marines du bassin de l’Arroux. Jusqu’à une période récente d’ailleurs le Ternin faisait l’objet d’un 
alevinage en jeunes saumons aussi appelés smolt afin de favoriser le retour de géniteurs sur cet affluent. 

Le barrage à vannes du Ternin n’est lié depuis sa reconstruction qu’à un usage agrément et baignade. Avec le développement des piscines municipales, et 
privées au cours de la seconde moitié du XXème siècle, les fonctions citoyennes de piscine associées au barrage du Ternin ont disparu. 

Compte tenu de la difficulté d’assurer la sécurité du site,  la baignade a progressivement été interdite et le camping clôturé le long du cours d’eau et du bief. 

Les organes de manœuvre ont été rendu amovibles pour éviter les manœuvres intempestives. 

Un entretien difficile 

Le barrage est en mauvais état général : la fondation du barrage est affouillée, les pierres des piles sont déjointées et le système mécanique est vieillissant. 

Perte de ces dernières fonctions 

De part sa conception le barrage entrave le cours du Ternin. Lors de crues, il bloque le passage des 
embâcles qui s’accumulent en amont (débris et troncs d’arbres transportés par l’eau). 

L’ouverture manuelle des vannes à l’aide de crémaillère nécessite une gestion anticipée des évènements 
car très vite tout le fond de la vallée est inondé et les ouvrages hydrauliques sont inaccessibles. La 
brutalité des crues du Ternin met régulièrement en défaut la gestion manuelle et s’accompagne de 
l’inondation des terrains. 

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau de 2000, appelée « DCE » , impose à tous les pays de l’Union 
européenne l’atteinte du bon état écologique de tous les cours d’eau. Elle le définit par une morphologie 
diversifiée, c’est-à-dire un état plus naturel de la rivière, et une eau de bonne qualité. Elle impose 
également de restaurer la continuité écologique en permettant la libre circulation des organismes vivants 
(faune aquatique) et des sédiments (sables, pierres, galets, …). 

 

Ces objectifs répondent également à différentes orientations de la planification régionale et 
interrégionale : 

 Le Ternin de la source jusqu'à la confluence avec l'Arroux est classé en listes 1 et 2 au titre de l’article 
L214-17 du Code de l’Environnement par arrêté préfectoral en date du 10 juillet 2012. 

 Le classement en liste 1 vise à prévenir la dégradation et préserver la fonctionnalité de cours d'eau à 
forte valeur patrimoniale et modifie la situation règlementaire de l’ouvrage puisqu’il ne s’agit plus 
d’une obligation de moyen, qui peuvent rendre l’ouvrage « transparent » pour les espèces piscicoles 
et les sédiments moyennant une gestion « lourde » , mais d’une obligation de résultats. 

La franchissabilité piscicole est permise par l’ouverture manuelle des vannes. La continuité écologique 
n’est donc que partiellement assurée. 

 Le classement en liste 2 des cours d’eau du bassin Loire-Bretagne concerne les espèces suivantes sur 
le Ternin : anguille, saumon atlantique, lamproie marine et espèces holobiotiques.  

Les vannes bloquent le libre écoulement des eaux qui 
s’évacuent alors dans le bief du Moulin. Celui-ci  n’est pas 
dimensionné pour recevoir l’ensemble du débit et génère des 
érosions de berges et des inondations des terrains situés le 
long du bief. 

Le développement résidentiel et l’habitat actuel ne sont plus 
adaptés pour subir ces inondations fréquentes ce qui se traduit 
par des conflits avec le gestionnaire de l’ouvrage : certains 
veulent un barrage ouvert tout le temps, les autres de temps 
en temps, les derniers toujours en eau. 

Embâcles au niveau du barrage, malgré l’ouverture des vannes 
Zone inondable en cas de fortes eaux 

Le Ternin
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Les travaux de renaturation du Ternin ont consisté à recréer une rivière 
plus dynamique. Le rétrécissement de la largeur du cours d’eau permet 
d’accélérer le courant, ce qui a pour effet d’entrainer les sédiments fins 
(ces sédiments colmatent le fond du lit et rendent difficile la vie 
aquatique). 

L’alternance de zones rapides, peu profondes et de zones plus lentes et 
plus profondes (radiers et mouilles) permet d’obtenir une diversité 
d’habitats beaucoup plus favorable à la faune aquatique (oxygénation 
des eaux). 

Guépier d’Europe 
Merops apiaster 

Des pêches de sauvetage ont été réalisées afin de préserver les espèces présentes 
sur le site. Les poissons sont capturés avec une anesthésie par électrocution et sont 
déplacés dans un endroit provisoire puis relâchés dans un endroit plus propice. 

D’autres espèces sont également présentes sur le site, comme le Guépier d’Europe  
et le Martin pêcheur (espèces protégées) qui font des terriers dans les berges du 
cours d’eau. Les talus érodés terreux où nichent ces espèces ont été préservés.  

Les fascines de saules 

Afin de rétablir la libre circulation piscicole et sédimentaire, le barrage à été entièrement 
supprimé. La retenue en amont a alors totalement disparue et fait place à un cours d’eau plus 
resserré et plus dynamique. 

Des blocs ont été mis en place au niveau de l’ancien barrage pour diversifier le fond et le rendre 
plus attractif pour les poissons. 

Des fascines de saules ont été utilisées pour limiter l’érosion des berges et favoriser 
le développement d’espèces végétales endémiques. L’érosion est un processus 
naturel qu'il est indispensable de préserver. Car elle participe au bon 
fonctionnement du cour d’eau. L’implantation des fascines a été limité aux zones à 
enjeux  devant le camping. 

Un cours d’eau encore sauvage avec des espèces 
protégées, rares et sensibles 

Chabot 
Cottus Gobio 

Suppression du barrage et dévoiement du cours d’eau par busage provisoire 

La suppression du barrage 

Batardeau aval 

Fascines et épis en 
techniques végétales Épis en pierre 

Des actions de préservation de la faune et des  
habitats 
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(ces sédiments colmatent le fond du lit et rendent difficile la vie 
aquatique). 

L’alternance de zones rapides, peu profondes et de zones plus lentes et 
plus profondes (radiers et mouilles) permet d’obtenir une diversité 
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Annexe 3

Plantations de haies bocagères à l’entrée de la ZI de St-Pantaléon

Annexe 3  ZI St-Pantaléon
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